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TARIFS DES COTISATIONS - Saison 2022 

GARANTIES de BASE comprises dans les cotisations ci-dessus  

SUIVANT « NOTICE D’INFORMATION SAISON 2022 » DE L’ASSUREUR AXA en annexe 

L’option Mini Braquet de cette notice n’est pas retenue par le club, les garanties étant insuffisantes. 

 Formule 
« Petit Braquet » 

Formule 
« Grand Braquet » 

Option Revue 
Cyclotourisme 

Adultes 85,50 € 135,50 € 

+ 25,00 € 

Jeunes (18-25 ans) 69,00 € 119,00 € 

Jeunes - 18 ans 69,00 € 119,00 € 

   
Familles   

1er adulte 85,50 € 135,50 € 

2ème adulte 52,50 € 102,50 € 

Jeunes (18-25 ans) ans 51,50 € 101,50 € 

Jeunes - 18 ans 35,00 € 85,00 € 

   
EFV (-18 ans) 50,00 €  

Montant total de l’adhésion pour un adhérent ne prenant pas de licence FFvélo au club : 

35,00 € (1er adulte) et 17,50 € (famille 2ème adulte) 

 

Garanties Petit Braquet Grand Braquet 

Responsabilité civile oui oui 

Recours et défense pénale oui oui 

Accident corporel oui oui 

Assurance Rapatriement oui oui 

Dommages au casque oui oui 

Dommages cardio-fréquencemètre oui oui 

Dommage au vélo (hors vol) non oui, 1 500 € 

Dommage au GPS (hors smartphone) non oui, 300 € 

Dommages aux équipements vestimentaires non oui, 160 € 

Décès suite à AVC/ACV : capital versé sans 

présentation d’un test à l’effort de moins de deux ans 

 

oui, 1 500 € 

 

oui, 2 500 € 

Décès suite à AVC/ACV : capital versé avec 

présentation d’un test à l’effort de moins de deux ans 

 

oui, 3 000 € 

 

oui, 7 500 € 

Décès suite accident oui, 5 000 € oui, 15 000 € 

Invalidité IPP oui, 30 000 € oui, 60 000 € 
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- ACV : accident cardio-vasculaire 

- AVC : accident vasculo-cérébral 

- IPP : invalidité partielle permanente 

 

GARANTIES OPTIONNELLES : voir détail et suppléments de cotisation suivant « ANNEXE 2 : Bulletins de 

souscription des licenciés saison 2022 », bulletin n°1 et n°2 d’Amplitude Assurances. 

Ces assurances supplémentaires optionnelles sont à régler à Amplitudes Assurances Gomis Garrigues. 

 

Remarque : La licence « Vélo Balade » n’a pas été retenue par le club. 

Certificat médical et Licence 

• Vélo rando : avec un certificat médical valide 5 ans 
• Vélo sport : avec un certificat médical valide 3 ans qui précise « apte à la compétition ». 

Chaque année, lors de la réinscription, il faudra remplir un questionnaire de santé (QS-SPORT 
Cerfa N°15699*01). Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un 

certificat médical pour renouveler votre licence « vélo rando ». Répondre au questionnaire de 
santé et le garder. 

 
CONSTITUTION DU DOSSIER D’ADHESION AU CLUB : 

❖ Le bulletin d’adhésion signé 

❖ L’autorisation de droit à l’image  

❖ Déclaration du licencié de la notice d’information saison 2022 «AXA» signée (page 3 de la notice) 

❖ Un certificat médical de – 1 an si le certificat précédent date de 2017 

❖ Un chèque à l’ordre de « Amicale Cyclo Sénart Montgeron » correspondant aux options choisies 

 

Pour les nouveaux licenciés : chèque non daté de caution de 35,00 € pour le maillot du club (ce dernier ne sera pas 

encaissé et sera rendu si la licence est renouvelée l’année suivante. 

 

Dossier d’inscription à transmettre à :  

Chantal CUINAIT 

81, rue de Concy 

91230 MONTGERON 

 

Tél. : 06 73 01 23 74 

Mail : cuinait.chantal@orange.fr 
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